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PRÉAMBULE
Nous avons la volonté d’établir avec nos clients des relations claires et de confian-

ce réciproque. C’est pour cela que nous vous remettons la Convention de Compte 

Groupama Banque qui a pour vocation de :

-

tion de votre compte au quotidien, 

euros dans tous les distributeurs de billets (sur lesquels est apposé la marque CB 

-

établissement.

Nous vous remercions de votre confiance.
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Groupama Banque s’engage à vous apporter une solution.
Groupama Banque a le souci constant de vous apporter la meilleure qualité de service possible.

-

RÉCLAMATIONS CLIENTÈLE

VOS CONTACTS

 (0,12 

(0,12

par Internet :

Une question ?



Art. 1

Art. 2

Art. 3

Art. 4

Art. 5

Art. 6

Art. 7

Art. 8

Art. 9

Art. 10
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meilleures conditions et en toute indépendance.

Banque.

Groupama Banque, comportant les positions respectives du client et de la Banque.

CHARTE DE LA MÉDIATION
GROUPAMA BANQUE
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Nota : Toutes les opérations faisant, le cas échéant, 
l’objet d’une tarification proportionnelle ou d’une per-
ception de commission figurent dans la brochure 
“Conditions tarifaires”. Ce document, remis à l’ouver-
ture du compte, est périodiquement mis à jour et tenu 
à la disposition de la clientèle auprès des Conseillers 
Groupama ou GAN ainsi que sur notre site Internet : 
www.groupamabanque.com

Les coûts de communications téléphoniques indiqués 
dans le présent document sont valables depuis un pos-
te fixe en France Métropolitaine. Tarif France Télécom 
en vigueur au 01/10/2009.

I. CONDITIONS GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT 
DU COMPTE DE DÉPÔT

Groupama Banque et le client conviennent d’établir 
leurs relations dans le cadre d’un Compte de dépôt 

leurs créances réciproques résultant de l’ensemble des 

langue

-

2.1 - GÉNÉRALITÉS

de son identité, de son domicile et déposer un spécimen 

et être pleinement capable dans les actes de la vie civile, 
ou en cas d’incapacité, être dûment représenté. Dans 

-
-

tions communiquées lors de l’ouverture du Compte de 
dépôt et ultérieurement.

Groupama Banque est tenue de déclarer l’ouverture de 

Convention spécifique.

devises ne sera ouvert dans les livres de Groupama 
Banque.

2.2 - COMPTE-JOINT

co-titulaires.

-

au crédit.

-
-

cause que ce soit, les co-titulaires sont solidairement 

Banque de la totalité du solde débiteur en principal, inté-
-

que peut alors demander le paiement de la totalité de la 

de la dette se poursuit entre le co-titulaire survivant et 

en cours. L’indivisibilité de la dette est établie entre ces 

-
que par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le compte se poursuit provisoirement avec le co-titu-

décédé.

-

-

-

la lettre recommandée et son solde créditeur ainsi que 

commun accord par l’ensemble des co-titulaires.

2.3 - AGRÉMENT DU CLIENT PAR GROUPAMA
BANQUE ET DROIT AU COMPTE

L’acceptation par Groupama Banque d’ouvrir un comp-

de l’absence de réponse de sa part.

demande d’ouverture de compte, il est rappelé qu’en 

financier, toute personne dépourvue d’un Compte de 

-

-
-

avec la Banque de France.

3.1 - OPÉRATIONS AU CRÉDIT

-
vantes :

doivent être adressés sous enveloppe directement au 
Centre de Traitement de Groupama Banque :

-
-

-

-

-
-

-

-

dépôt.

dépôt de billets en euros est accepté.

les parties des sommes déposées.

-

Banque de France et de les déduire des sommes remi-
ses, ce qu’il accepte sans réserve.

-
rale sur un compte Groupama Banque.

I - 
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3.2 - OPÉRATIONS AU DÉBIT

-

-
-

-

Les conditions de paiements et de retraits par carte 

titre de paiement.

dans la mesure où elle dispose de coordonnées bancai-

bancaire.

permanent sous réserve que Groupama Banque re-

Toute clôture de compte débité ou alimenté et toute 

l’ordre de virement permanent.

-
-

-
ponible et lui indiquera les modalités de livraison et le 
coût de cette opération.

-

immédiatement débité du montant du retrait demandé 

-

-

de caisse.

Le client qui, pour des raisons diverses, ne pourra retirer les 

Banque.

-

client lorsque son compte a été préalablement crédité 
de la contre-valeur en euros de cette remise.

-

 qui 

.

 qui 
-

 par an et par contrat.

3.3 - SOLDE DU COMPTE DE DÉPÔT

constitue le solde du compte.

Groupama Banque dans le cas contraire.

du Compte de dépôt que les opérations du client et de 
-

3.4 - PROVISION DU COMPTE DE DÉPÔT

-
ment par le débit de son compte et notamment avant 

Groupama Banque dispose de la somme nécessaire au 

paiement. Cette somme s’appelle la provision.

La provision peut être constituée :

- soit par le solde créditeur disponible du compte,

-

présenter en permanence un solde créditeur.

-
pama Banque débitera le compte du client du montant 

-
ment de compte et nécessitant un traitement particulier 

-
-

préalable de Groupama Banque.

-

-
presse considéré comme valant écrit au sens de l’arti-

La réception sans protestation des relevés de compte 
-

3.5 - ARRÊTÉS DE COMPTES

le calcul des intérêts débiteurs éventuels. La date de 
-

compte.

3.6 - RELEVÉS DE COMPTE

-
-
-

-
-

-

-

Groupama Banque attire l’attention de ses clients sur 

-

l’évolution des produits et services proposés par Grou-
-

tions.

3.6.2 R

-
-
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-
position des relevés de compte électroniques ne se 

Le Client peut demander, dans son espace client sur 
-

La demande du client sera prise en compte pour la 

du relevé de compte, si elle est traitée avant les cinq 

cause, un client qui a interrompu la réception des re-
levés de compte papier pourra quand même recevoir 

La demande d’interruption de l’envoi des relevés de 

et/ou le classement des écritures par rubrique (classe-

Groupama Banque attire l’attention de ses clients sur 

compte électroniques afin de prendre connaissance 

-
tion des produits et services proposés par Groupama 

-
troniques resteront consultables pendant une période 

Groupama Banque se réserve le droit de cesser de 

électroniques.

3.7 - RELEVÉS D’IDENTITÉ BANCAIRE

-

d’opérations sur son Compte de dépôt tels que des 

l’identifiant national du compte qui permet la réalisation 
des opérations en France, ainsi que l’identifiant interna-

-

et sur les relevés de compte.

3.8 - SECRET PROFESSIONNEL
LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

-

-

-

-

ses sous-traitants et partenaires. La liste des sociétés 
concernées pourra être communiquée au client sur 
simple demande.

-
tité d’assurance du réseau de distribution du Groupe 

le cadre du mandat d’intermédiaire en opérations de 

données bancaires du client et ne sera donc plus en 

s’il accepte ou non de recevoir par courrier électronique 
-

ciales de la Banque et du Groupe Groupama Gan. 

de Groupama Banque.

-

-

-

-

3.9 - LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT
DE CAPITAUX ET LE FINANCEMENT 
DU TERRORISME

raison notamment de leurs modalités, de leur montant 

-

partir de son compte. 

Le client peut notamment initier des opérations de paie-

ou selon des procédures convenues entre le Client et 

Groupama Banque doivent être conservés avec le plus 

-

du détournement ou de toute utilisation non autorisée 
-

-
trument.

de la situation de son compte, de la détérioration de sa 

au Client.

4.1 - LES OPÉRATIONS DE PAIEMENT  
PAR CHEQUES

4.1.1 G

de Groupama Banque et sous réserve d’une vérification 
-

surer que le client n’est ni interdit bancaire, ni interdit 

motivé par Groupama Banque, le titulaire du compte 

-
leuse de celui-ci par un tiers.

-

ci dans la monnaie dans laquelle elles sont imprimées.

4.1.2 C

endossables.
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adressés au domicile du client suivant sa demande en 
-

-

recommandé.

-

raisons de sa décision.

4.1.3 P

-
-

-

par la Banque de France, consultable par les bénéficiai-

Banque de France, consultable par les établissements 
de crédit.

-

d’interdiction de cinq ans, nécessite :

-

-
nible dans les livres de Groupama Banque qui tient 

 le paiement d’une pénalité libératoire 
-

que de 22 
 lorsque la 

. Le mon-

Cependant, cette pénalité n’est pas due si le client n’a 

traitement des situations de surendettement des parti-

l’attestation qui lui a été délivrée selon le cas, soit par 

-
ratoire.

certificat de non-paiement que Groupama Banque est 

-

un co-titulaire responsable des incidents de paiement 

ce compte :

compte.

-

comptes dont il est titulaire ou co-titulaire.

Groupama Banque débitera le compte du client du 

4.1.4 O

-

Banque.

-

-

-
-

par la Banque de France.

ce cas, elle doit être confirmée sans délai par l’un des 

tenu compte.

émis son montant, sa date d’émission, le nom du bé-

-

-

reprend les modalités d’opposition et les numéros des 

-

-
lés pendant le délai courant entre la constatation de la 

par le client selon la procédure décrite ci-dessus.

-

-
sition.

-

sa demande.

4.1.5

-

4.2 - LES OPÉRATIONS DE PAIEMENT PAR  

4.2.1

4.2.1.1 

-

4.2.1.2 

-
te opération de paiement ou toute série d’opérations 

-
ration ou la série d’opérations est réputée non autori-

suivant la révocation sont réputées non autorisées. Le 

-

4.2.1.3 

Le moment de réception de l’ordre est le moment où 

-

ouvrable pour Groupama Banque, l’ordre de paiement 
-

compter du moment de réception. Ce délai peut être 
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opérations de paiement ordonnées sur support papier.

4.2.1.4 

-

4.2.2

4.2.2.1

-
-

-

Transferts internationaux 
-

Virements SEPA 

-

-

virement.

Groupama Banque devra recevoir l’ordre de virement 

-

de Groupama Banque compétentes pour traiter l’ordre. 

la réception par Groupama Banque de cet ordre. La 

une date convenue entre le client et Groupama Banque 

-

ordre de virement permanent.

-

-

en euros, le compte du prestataire de services de paie-
ment du bénéficiaire sera crédité du montant de l’opé-

est transmis par courrier.

l’euro, si le prestataire de service du paiement du béné-

le compte du prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire sera crédité du montant de l’opération au 

pour les opérations réalisées dans une devise ne relevant 
-

-
pace économique européen, le compte du Client sera 

-

économique européen par Groupama Banque pour 
le compte du Client seront crédités sur le compte du 

-
pama Banque.
La date de valeur portée au crédit du compte du Client 

4.2.2.2

-
-

tions en cas de perte ou vol, responsabilité du titulaire, 

4.2.2.3

L
-

que soient les clauses du contrat conclu entre le Client 
et son créancier. Cette révocation doit être notifiée par 

-

-
tion de l’autorisation de paiement.

Le compte du prestataire de paiement du bénéficiaire 
-

Le compte du client sera débité en date de valeur du 

compte.

Groupama Banque prendra en compte une demande 

date de débit du compte. La Banque du créancier ne 

de l’écriture au compte du client. La contestation doit 

4.2.3

opération de paiement qu’il n’a pas autorisée ou une 
erreur dans le traitement d’une opération de paiement, 

-

-
-

ou communautaires.

4.2.3.1

-

-

partir du compte de son client. Cette responsabilité ne 

services de paiement du bénéficiaire dans les délais 
spécifiés dans les présentes Conditions Générales,

réception.

La responsabilité de Groupama Banque ne pourra pas 

-
-

du Client, elle pourra :

- recréditer sans tarder le compte du montant de l’opé-

dans l’état où il se serait trouvé si l’opération n’avait 

- créditer immédiatement le compte du montant de 

-
ponsable. 
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-

-

peut être tenue responsable des retards ou de la non 

4.2.3.2

-

-

-
nir le remboursement immédiat de toutes les opérations 

-
que rétablira le compte dans l’état où il se serait trouvé si 

-

ou au vol d’un instrument de paiement, le client supporte, 

de l’instrument de paiement selon les modalités décrites 

de cet instrument de paiement, dans la limite d’un pla-

les données qui lui sont liées,

au moment de l’opération de paiement non autorisée, le 

Groupama Banque ne procédera pas au rembourse-
ment des opérations non autorisées lorsque le Client a 

d’instruments de paiement (respect des conditions de 
délivrance et d’utilisation des instruments de paiement, 

4.2.3.3

-
vement ou par carte bancaire n’indique pas le montant 

la nature et au montant des dépenses antérieures du 

-
tés pour demander le remboursement de l’opération. Le 

-

remboursement, la banque soit rembourse le montant 

-
ier. 

4.2.3.4

-

-
ter de l’envoi du relevé.

5.1 - INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT 
ET COMMISSIONS

Toutes les opérations nécessitant un traitement parti-

-

Groupama Banque.

5.2 - L’AVIS À TIERS DÉTENTEUR (A.T.D.) 
OU L’OPPOSITION ADMINISTRATIVE

la somme réclamée.

5.3 - LES SAISIES

-
sier les avoirs détenus par Groupama Banque au nom 

-

Dans le cas d’une procédure de saisie-attribution, 
Groupama Banque verse, sur présentation d’un certifi-
cat de non-contestation, les sommes dues au créancier 
saisissant.

5.4 - COMMISSIONS

et débités sur le Compte de dépôt.

Le titulaire du Compte de dépôt peut, sous réserve de 

-
ner son Compte de dépôt et/ou ses comptes d’épar-

-

réception par Groupama Banque de la notification de 

-
dat prend fin sur révocation d’un seul des co-titulaires 
ainsi qu’en cas de dénonciation de la convention de 

-
fier ladite révocation au mandataire et de lui réclamer les 

-

ouvrable suivant. Cette dénonciation doit être notifiée 
-

: « Je soussigné(e) (nom, pré-
nom, adresse), déclare renoncer à la convention de 
compte que j’avais conclue le (date) avec Groupama 
Banque ». (Date et signature) ;

Groupama Banque restitue alors au client le solde cré-

dénouement des opérations en cours. Toute somme 

-
.

8.1 - MODIFICATIONS DES CONDITIONS
DES OPÉRATIONS

-

Convention peut, par ailleurs, évoluer et nécessiter cer-

-
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dans ce délai par lettre recommandée avec accusé 

-

lettre recommandée avec accusé de réception adres-

8.2 - MODIFICATIONS DES CONDITIONS
FINANCIÈRES

-

-

-
sant la date d’application des nouvelles conditions sera 

-

-

8.3 - INFORMATION DE LA CLIENTÈLE

de dépôt et/ou dans les relevés de compte électroni-

-

9.1 - CAS DE CLÔTURE

La Convention de compte Groupama Banque est 

-
commandée avec accusé de réception dans le res-

de paiement ne sont dus par le client qu’au prorata de 
-
-

co-titulaires du compte.

-

9.2 - MODALITÉS DE CLÔTURE

France en vue d’interdire une utilisation éventuelle de 

Le client doit prendre rapidement les dispositions né-

dénouement des opérations en cours, Groupama Ban-
que restitue au client le solde créditeur éventuel. 

-

d’un retard de paiement, ils sont dus pour une année 

-
que pourra compenser toute créance certaine, liquide 

restitution du solde créditeur du Compte de dépôt.

9.3 - DROIT DE RÉTENTION

-

Groupama Banque. 

-

-

 II. CARTES DE PAIEMENT

11.1 -
-

-

11.2 -

réserve du respect par le titulaire de la carte des ré-

11.3 -

de leur Titulaire qui leur permettent de réaliser des opéra-

-

-

- -
-

-

-

11.4 -

-

- -
-

-

Ces cartes de paiement ne sauraient être utilisées pour 

services en vue de leur revente. 

11.5 -

Titulaire qui lui permet de réaliser des opérations de 

-

-

-

-

-

-

cours de validité. 

-
-

-
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11.6 -

dispositions spécifiques.

11.7 -
-

dessus.

11.8 -
- -

- -
-

11.9 -

-

-

s’en déposséder. 
-

-

13.1 CODE CONFIDENTIEL

d’un code qui lui est communiqué confidentiellement 
par Groupama Banque, personnellement et uniquement 

doit donc tenir absolument secret son code et ne pas le 

-

Ce code lui est indispensable dans l’utilisation d’équi-

-

-
-

personnalisé, qui outre le code secret, peut être un ter-

13.2 AUTRE DISPOSITIF DE SÉCURITÉ
PERSONNALISÉ (3D SECURE)

-

attribution d’un code strictement personnel. La procé-

consentement pour réaliser une opération de paiement 

équipement électronique, en vérifiant la présence de 

équipement électronique, en vérifiant la présence de 

-
ture manuscrite,

L’opération de paiement est autorisée si le Titulaire de 

-

15.1 - -

-

-

cours de validité.

15.2 -
que les commissions éventuelles, sont portés dans les 

15.3 -

-

16.1 -

16.2 - Ces opérations de paiement sont possibles dans 

ou dans tout document approuvé par le titulaire de la 

16.3 - -

-
portent en principe un contrôle du code secret et sous 
certaines conditions une demande d’autorisation.

sont acceptées selon les conditions et procédures en 

Lorsque ces conditions et procédures impliquent la si-

16.4 - -
ma Banque sont automatiquement débitées au compte 

convenues entre le titulaire de celui-ci et Groupama 
Banque.

-
-

diatement le compte du montant des opérations de 

-
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-

compte par simple lettre.

-
cédure sécuritaire, selon les modalités convenues avec 
Groupama Banque.

-
dant.

-

16.6 - 
-

-

16.7 - -

l’ordre de paiement, pouvant survenir entre le titulaire 

16.8 -
-

préalablement une opération débitée d’un montant su-

-

l’opération initiale. 

17.1 -
-

17.2 -

le réseau mondial concerné.

-

l’opération convertie en euros, montant des commis-

17.3 -

18.1 -

-

18.2 -

ou dans tout document approuvé par le titulaire de la 

18.3 -
-

-
cédure sécuritaire selon les modalités convenues avec 
Groupama Banque. 

18.4 -
Groupama Banque sont automatiquement débités au 

dispositions convenues entre les titulaires de celui-ci et 
Groupama Banque. Même si ces conventions prévoient 

de débiter immédiatement le compte du montant des 
-

-

compte par simple lettre. De même, Groupama Ban-

par Groupama Banque.

-
respondant.

-

18.6 -

relevé des opérations remis au titulaire du compte sur 

18.7 - -

-

-
-

initiale.

-

moment où il lui est communiqué par le prestataire de 

-

le compte du prestataire de services de paiement de 
-

20.1 -
donné son consentement pour réaliser une opération 

-
pama Banque d’apporter la preuve que l’opération a 

-

-

-

20.2 - Groupama Banque est responsable des pertes 

elle a un contrôle direct.

-

-

21.1
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-

-

-

-

compte.

21.2 - 

-

Groupama Banque.

de la réception de la dite lettre par Groupama Banque.

21.3 - Groupama Banque ne saurait être tenue pour 
responsable des conséquences d’une demande de 

-

21.4 -

son utilisation, Groupama Banque peut demander un 
récépissé ou une copie d’un dépôt de plainte au titulaire 

22.1 - PRINCIPE 

-

-

22.2 -
EFFECTUÉES AVANT LA DEMANDE DE BLOCAGE 

-

-
sonnalisé.

Cependant lorsque le prestataire de service de paie-
-

sécurité personnalisé.

22.3 -
EFFECTUÉES APRÈS LA DEMANDE DE BLOCAGE 

-

22.4 - EXCEPTIONS 

en cas :

-
res résultant de la responsabilité du titulaire de la carte 

- ou, en cas de révocation du mandat donné au titulaire 

Banque par le ou l’un des titulaires du compte, au 

-

résiliation immédiate du contrat avec l’ancien manda-
-

intéressés.

24.1 - Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.

24.2 -

-

Groupama Banque. La résiliation par Groupama Ban-

24.3 -

24.4 -
-

25.1 -

sécuritaires, elle n’a pas de conséquence sur la durée 
indéterminée du présent contrat. 

25.2 - -

25.3 -
du compte, Groupama Banque peut bloquer la carte 

risque sensiblement accru ou avéré que le titulaire de 

25.4 - -

simple lettre.

25.5 - Dans ces cas Groupama Banque peut retirer ou 

25.6 - -
-

25.7 -

-

débit de l’ordre  de l’opération de paiement contesté sur 
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-
dre de paiement contesté sur ledit compte, lorsque le 

-

présent article.

remboursement d’une opération de paiement autorisée 

de l’opération et si le montant de l’opération de paie-
ment dépasse le montant auquel le titulaire de la carte 

Groupama Banque peut demander au titulaire de la car-
-

sement demandé. La demande de remboursement doit 

-

compter de la réception de la demande de rembourse-

-
-

mise par un tiers identifié ou non, Groupama Banque 
peut demander un récépissé ou une copie d’un dépôt 
de plainte.

des opérations survenues avant la demande de blo-

-

débité est rétabli dans l’état où il se serait trouvé si le 
débit des montants contestés n’avait pas eu lieu,

28.1 -

-

sécurité des opérations de paiement, notamment lors-

28.2 -
-
-

-

28.3 -
finalités mentionnées ci-dessus peuvent nécessiter une 

-

-

-

28.4 -

-

-

28.5 - -

France est réalisée lorsqu’un incident de paiement ré-
-

-

29.1 - -

Banque ou dans tout document approuvé par le titulaire 

-
-

Cette cotisation est remboursée en cas de résiliation du 

La cotisation sera remboursée au prorata du temps écou-

29.2 - -

ou dans tout document approuvé par le titulaire de la carte 

-

-

Le montant des opérations qui n’aura pu être débité au 

sans mise en demeure préalable.

Groupama Banque se réserve le droit d’apporter des 

du contrat.

-

de ces modifications. Dans le cas où le titulaire de la 

n’accepte pas les modifications, il a le droit de résilier 

III. ASSURANCE PERTE 
ET VOL DES MOYENS 
DE PAIEMENT

NOTICE D’INFORMATION

de paiement résultent des contrats suivants : 

-

-

-
-
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Ces contrats sont présentés par Groupama Banque 
-

-

condition d’envoi postal avec solution de suivi de la li-
vraison ou par transporteur privé, d’une valeur unitaire 

 TTC.

-

tout bâtiment dont le client est propriétaire, locataire ou 

ou locataire.

 toute entreprise individuelle ou so-
ciété commerciale domiciliée en France Métropolitaine 

-
-

poursuivent et couvrent le nouveau Compte de dépôt.

-

ou distributeur indiquée sur le bon de commande ou le 

-

de dépôt et émises par Groupama Banque,

-

 opération de paiement réalisée 
-

sans contrôle ou composition du code confidentiel, 

débit du compte du client.

-

bateau du client.

ou son concubin, ses ascendants ou ses descendants, 

33.1 - SÉCURITÉ FINANCIÈRE

-

la réception par Groupama Banque de la lettre confir-

ses cartes et de leur code confidentiel, tenir ses codes 
confidentiels absolument secrets, ne pas les communi-

sur ses cartes ou sur un autre document.

FAUTE INTENTIONNELLE OU DOLOSIVE DE LA PART DE L’ASSURÉ,
DE LA PART D’UN DE SES PROCHES (CONJOINT, CONCUBIN,
ASCENDANT OU DESCENDANT, BEAUX-PARENTS, ENFANTS DU

CONJOINT OU DU CONCUBIN, COLLATÉRAUX, DEMI-FRÈRE OU

DEMI-SŒUR),

- GUERRE CIVILE OU ÉTRANGÈRE,

- EMBARGO, CONFISCATION, CAPTURE OU DESTRUCTION, PAR

ORDRE D’UN GOUVERNEMENT OU D’UNE AUTORITÉ PUBLIQUE,

- DÉSINTÉGRATION DU NOYAU ATOMIQUE OU RAYONNEMENT

IONISANT.

 par sinistre et par an.

-
 en cas de 

-

-

-
sement sur son Compte de dépôt. 

d’une même perte ou d’un même vol constituent un 
seul et même sinistre.

 monde entier.

-

Le montant de l’indemnité est calculé sur la base des 

Banque :

-
pama Banque la perte ou le vol,

et/ou de retrait : copie du dépôt de plainte détaillé,

-

paiement et/ou de retrait,

du sinistre.

-
demnité.

en compte, puis pour les paiements par carte, enfin 
pour les retraits par carte.

33.2 - SÉCURITÉ VOL D’ESPÈCES

-
-

-

-

d’un malaise, d’un étourdissement ou d’une perte de 
connaissance de sa part, ou en cas d’accident de la 

de violence commis par un tiers et provoquant des 

-
séder le client.

-  VOL COMMIS PAR L’UN DES PROCHES DU CLIENT (CONJOINT,
CONCUBIN, ASCENDANT OU DESCENDANT, BEAUX-PARENTS,
ENFANTS DU CONJOINT, DU CONCUBIN, COLLATÉRAUX,  
DEMI-FRÈRE, DEMI-SŒUR),

-  EXCLUSIONS PRÉVUES POUR LA GARANTIE SÉCURITÉ  
FINANCIÈRE.

 par 
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 monde entier.

-

-

Le montant de l’indemnité est calculé sur la base des 

- copie du dépôt de plainte détaillé mentionnant le mon-

-

prénom, la date et le lieu de sa naissance, son adres-

- en cas de malaise, étourdissement, de perte de 
connaissance ou d’accident de la circulation : rapport 
établi par l’autorité qui a constaté l’événement (tel que 

-
tion médicale,

- copie du relevé de compte attestant la date et le retrait 

du sinistre.

-
demnité.

-

 par sinistre et par an

 par sinistre et par an.

 monde entier.

-

-

Le montant de l’indemnité est calculé sur la base des 

- en cas de vol de ses clés : copie du dépôt de plainte 
détaillé,

- pour le remboursement des clés et des serrures : co-

- pour le remboursement des papiers : copie des nou-

-
demnité.

puis pour les papiers, dans l’ordre d’énumération des 

33.4 - SÉCURITÉ TÉLÉPHONE MOBILE

-

 TTC par sinistre et par an.
 monde entier.

-

-

Le montant de l’indemnité est calculé sur la base des 

- copie du dépôt de plainte,

- lettre de confirmation de la mise en opposition de sa 

-
demnité.

33.5 - ALLÔ INFOS PRATIQUES ET JURIDIQUES

-

ou pratique qu’il se pose dans les domaines suivants :

- le droit de la consommation.

suivant la réception de la demande du client.

-

-
-

-

-
-

nes suivants :

-

-
-

-

33.5.2 E

-  LES LITIGES DÉCOULANT D’UNE FAUTE INTENTIONNELLE COMMISE

PAR L’ASSURÉ.

-  LES LITIGES FONDÉS SUR LE NON-PAIEMENT DE SOMMES DUES

PAR L’ASSURÉ, DONT LE MONTANT OU L’EXIGIBILITÉ N’EST PAS

SÉRIEUSEMENT CONTESTABLE OU RÉSULTANT DE L’ÉTAT D’IN-
SOLVABILITÉ DE L’ASSURÉ OU DE CELUI D’UN TIERS (NOTAM-
MENT LE REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION JUDICIAIRE).

- LES LITIGES DOUANIERS.

-  TOUTE PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE RÉMUNÉRATION, DE SERVI-
CES OU DE PRESTATIONS AINSI QUE TOUTE AVANCE DE FONDS.

33.5.3 M

-
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-

cadre de sa déclaration, l’assuré doit mentionner le 

-

33.6 - ASSURANCE JURIDIQUE LIVRAISON INTERNET

ce dernier tente de trouver une solution amiable au li-

-

-

-
-
-

porteur afin qu’une solution amiable soit trouvée.

-

- l’adversaire du client est représenté par un avocat.

-
-

-

-
porteurs

la garantie

soit l’origine

TOM.

Le seuil d’intervention est le montant de la réclama-
-

 TTC.

Métropolitaine ou dans les DOM-TOM.

-

-

-

qui suivent la réception de son relevé de compte ou 
-

-

-

toute confirmation d’acceptation de la commande 

-

de la commande.

33.7 - ASSURANCE BONNE FIN DE LIVRAISON
INTERNET

-

-

-
-

-

-

-

-

-

compter de la réception du dossier complet par le servi-

-
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-

765  (sept cent 

Métropolitaine ou dans les DOM-TOM.

34.1 - PRIME

-
ment prélevée par Groupama Banque sur le Compte 

la prime d’assurance est prélevée :

-

34.2 - DÉLAI DE CARENCE

-
-

34.3 - PAIEMENT DES INDEMNITÉS

-

-

34.4 - EFFET ET DURÉE DE L’ADHÉSION

-

34.5 - MODIFICATION

-

34.6 - RÉSILIATION DE L’ADHÉSION

-

-

-

par lettre recommandée au plus tard 2 mois avant la 
-

 en cas de clôture du Compte de 

contrats souscrits par Groupama Banque (tels qu’ils 

Groupama Banque.

34.7 - SUBROGATION

-

-

de l’indemnité versée par elle, dans ses droits et actions 
contre le tiers responsable du sinistre.

34.8 - PRESCRIPTION

-

être interrompue par l’envoi d’une lettre recommandée 

34.9 - RELATIONS CONSOMMATEURS

-

-
-

-

-

communication de rectification et d’opposition sur ces 
Infor-

-

-
-

-

coordonnées lui sont communiquées sur simple de-

-
-

 Ce service étudiera 
son dossier et lui répondra directement, dans un 

coordonnées lui seront communiquées sur simple 

34.10 - DÉMARCHAGE A DOMICILE

-

-
Groupama Banque - Ser-

“Je soussigné(e) (nom, prénom, adresse) déclare re-
noncer à mon adhésion du (…) au contrat d’assurance 
et demande le remboursement du solde de la prime 
correspondant à la période pendant laquelle le risque 
ne sera plus couvert dans un délai maximum de 30 
jours à compter de la réception de la présente lettre”.

-

34.11 - FAUSSE DÉCLARATION

34.12 - PLURALITÉ D’ASSURANCES

34.13 - COMMUNICATION AUX TIERS

-

CONSEILS UTILES

-
crets.
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-

-

-

(0,12

IV. MOYENS D’ACCÈS
AUTOMATISÉS À DISTANCE

-
-

tion.

Le client de Groupama Banque dispose d’un ensemble 
-

- par Minitel,

-

Groupama Banque :

-
pama Banque.

pour obtenir le détail des écritures sur l’ensemble 

-
-

-

- consultation des comptes et des transactions cartes,
- émission d’ordres de virements dans la limite d’un 

- suivi des ordres passés.

- consultation des comptes et des transactions cartes 
(solde et mouvements du compte, possibilité de vi-

- émission d’ordres de virements dans la limite d’un 

-

-

-

 la minute quels 

 selon la tarification d’un appel inter-

-
lématique par le client implique nécessairement de sa 

-
nies par la Direction Générale des Télécommunications 

de la location ou de l’acquisition dudit terminal ainsi que 
de son installation et de sa maintenance, relié au réseau 

-

-

sur son micro-ordinateur selon la procédure standard. Le 

43.1 - CODES D’ACCÈS 

-

-

identiques dans les trois cas :

Groupama Banque,

service.

l’intérêt du client de le tenir secret et de ne le commu-

ou de son utilisation par des tiers.

-

-

délais l’attribution d’un nouveau code. Cette demande 

-

trois codes erronés ou de modifier son mot de passe.

-

-

-
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43.2 - RESPONSABILITÉ

 de la qualité, de la disponi-
-

-

-

- d’erreur de manipulation de la part du client, 

du client ou du réseau de télécommunication,

tout acte de maintenance.

 Groupama Banque 

-

Le client sera réputé avoir approuvé les opérations réali-
sées sur ses comptes en vertu de ses ordres et portées 

-

et services souscrits. 

44.2 - SERVICE CLIENTÈLE

Les instructions et ordres passés par le client au cours 

-
ver la réalité des ordres émis par le client.

-
-

conservés et utilisés par Groupama Banque en tant que 

V. SERVICE D’ALERTE ET 
DE SUIVI DE COMPTE 
SUR TÉLÉPHONE MOBILE

-
sition de ses clients détenteurs de Compte de dépôt 

-

-

Groupama Banque ne saurait être responsable de la 

-

Banque au plus vite de tout événement le privant de 

les suivantes :

L’étendue du service est susceptible d’évolutions qui 

service en cas de désaccord, sans aucune pénalité. 

réputé avoir accepté les modifications.

-
ble de survenir entre le client et l’opérateur Télécom.

-
ment en cas d’interruption du service lié au transport 

Le montant de l’abonnement est indiqué dans la 

d’application des nouvelles conditions sera réalisée 

considérée comme définitivement approuvée.

Le présent contrat est conclu pour une durée indéter-
minée. Groupama Banque se réserve le droit de cesser 

l’abonnement par lettre simple sans être tenue d’en in-

VI. CONDITIONS SPÉCIFIQUES
DE FONCTIONNEMENT D’UN 
COMPTE DE MINEUR

-
ces proposés par Groupama Banque, sous réserve des 

-

conviennent d’établir leurs relations dans le cadre d’un 
-

tion contraire, toutes leurs créances réciproques résul-
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-

Compte de dépôt ouvert au client mineur dans le ca-
-

rité du mineur.

 anniversaire du client mineur, le Compte de 

- Le compte du client mineur doit présenter en perma-
nence un solde créditeur.

-
ment par le débit de son compte, le client mineur doit 

-

-
-
-

qué dans ce cas sera celui du découvert non autorisé.

La convention de compte Groupama Banque est 

-
que par lettre recommandée avec accusé de réception 

-

plein droit sans préavis.

-
portant.

prendre rapidement les dispositions nécessaires pour 
-

ment des opérations en cours, Groupama Banque res-

-

-
-

tions en cas de perte ou vol, responsabilité du titulaire, 

- Groupama Banque ne saurait être tenue responsable 

télécopie, qui n’émanerait pas du titulaire de la carte 

Banque.

- par Minitel,

Banque,

-
ques,

de vol de la carte de paiement du mineur.

-

- consultation des comptes et des transactions cartes,

- émission d’ordres de virements internes dans la limite 
-

- consultation des comptes et des transactions cartes 
(solde et mouvement du compte, possibilité de visua-

- émission d’ordres de virements internes dans la limite 
-

des relevés de comptes.

-
-

-
-

-
-

client de Groupama Banque.

-
riers séparés.

service.

-
-

par des tiers.
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-

accordée. Le solde du Compte de dépôt peut alors 

-

seul débiteur au sens de l’article 1200 du Code civil. Le 

non autorisé.

-

-

-

-
tionnement qui nécessite un traitement particulier et 

caisse peut :

-
-

-

-

-

-

caisse.

53.1 -

-

-
mandée avec accusé de réception.
Cette décision de Groupama Banque pourra intervenir, 

-

-
malité, la résiliation du présent contrat.

doit impérativement être revenu en position créditrice. 

-

-

53.2 RÈGLES D’ARRÊTÉ DES COMPTES
DÉBITEURS

Calcul des intérêts débiteurs

arrêtés selon une périodicité mensuelle.
- Mode de calcul :

II - 
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VII. COMPTE SUR LIVRET

où le client est titulaire d’un compte de dépôt Groupama 

 de son compte 

minimum qui doit rester au crédit du compte pour éviter 

de 10 .

provenance d’un compte du titulaire ou d’un tiers,

du titulaire ou d’un tiers ouverts dans les livres de 
Groupama Banque,

du délai de traitement et sous réserve d’encaissement.

dépôt du titulaire ou d’un tiers.

le mois.

-

-

d’une année sur l’autre selon l’évolution du revenu déclara-

56.1 CLÔTURE PAR LE TITULAIRE

livret.

56.2 CLÔTURE PAR GROUPAMA BANQUE

Le Compte sur livret peut être clôturé par Groupama 

du client,
.

VIII. GESTION DYNAMIQUE 
DE LA TRÉSORERIE

Ce service est composé :

Compte de dépôt sur le Compte sur livret est proposé 

duquel Groupama Banque réalisera cette opération (le 

. Groupama Banque 
réalisera éventuellement cette opération en milieu et en 
fin de mois pour optimiser la date de valeur appliquée 
au versement sur le Compte sur livret.

 un virement pour combler les dé-
ficits du Compte de dépôt depuis le Compte sur livret 

caisse. Le montant du virement est alors calculé pour 
reconstituer un solde créditeur sur le Compte de dépôt 

client et dans la mesure où le solde du Compte sur livret 
le permet, et restera au moins de 10 
de l’opération.

conclu pour une durée indéterminée et peut être résilié 

préavis de 1 mois,

Le montant de l’abonnement est indiqué dans la bro-

III - 
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-

-

57.1 - DURÉE D’ABONNEMENT

indéterminée.

-

Compte de dépôt au prorata de la période couverte par 

Toute modification de la tarification sera communiquée 
-

57.3 - RÉSILIATION

-
de du client par lettre recommandée avec accusé de 

-

-

-

souscription de la carte.

-
nonciation d’un service ou produit pendant un délai lé-

-

Groupama Banque se réserve la possibilité de résilier la 
-

-

-

-

57.4 - CONDITIONS DE TAUX

mensuel, sera appliqué au Compte de dépôt du client 

-

57.5 - MODIFICATIONS

certaines modifications substantielles. Dans ce cas, 

-
lai par lettre recommandée avec accusé de réception 

-

modifications par lettre recommandée avec accusé de 
-

58.1 - TAUX DE RÉMUNÉRATION

-

Les conditions de rémunération sont les suivantes :

Compte de dépôt.

-
-

-

et les seuils de rémunération sont susceptibles de varier 

58.2 - FISCALITÉ

Les intérêts versés par Groupama Banque dans le ca-
dre de la rémunération des liquidités présentes sur le 

- soit la déclaration avec celle des autres revenus impo-

au compte, la rémunération versée est alors nette 

modifié d’une année sur l’autre selon l’évolution du re-

IV - 
RÉMUNÉO
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Fonds de garantie des dépôts - 4, rue Halévy – 75009 PARIS
Tél. : 01 58 18 38 08 ou e-mail : contact@garantiedesdepots.fr

V - 



29

Autorité d’agrément : Le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement - CECEI :  
31, rue croix des Petits Champs, 75001 Paris 

http://www.banque-france.fr/cecei/fr/contact.htm

Liste des prestataires de services de paiement agréés, en consultation sur le site de la Banque de France : 
http://www.banque-france.fr/fr/supervi/agrement/popetscred/1i.htm

Autorité de contrôle : La Commission bancaire :  
31, rue croix des Petits Champs, 75001 Paris 

http://www.banque-france.fr/fr/supervi/supervi_banc/cb/cb.htm

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes - DGCCRF :  
59, boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris 

http://www.dgccrf.bercy.gouv.fr/

VI - 
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GLOSSAIRE
compte de dépôt ouvert par le Client dans les livres de 

permettre l’identification certaine du compte de paiement sur lequel doit être 

entre le Client et Groupama Banque qui permettent d’initier une opération de  

des opérations de paiement.

opération initiée par le Client ou le bénéficiaire, consis-

et le bénéficiaire.

banque ou tout autre 
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À votre service

Groupama Banque - S.A. au capital de 103 978 112 euros - 67 rue Robespierre 93107 Montreuil Cedex -  
572 043 800 RCS Bobigny - Immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 006 369 - www.groupamabanque.com
Pour toute réclamation, adressez-vous au Service Qualité et Réclamations de Groupama Banque :
TSA 36108 - 95901 Cergy-Pontoise Cedex 9. En l’absence d’accord, saisir le Médiateur de Groupama Banque :  
5-7 rue du Centre - 93199 Noisy-le-Grand Cedex. Groupama S.A. détient une participation directe supérieure 
à 10 % dans le capital de Groupama Banque. Groupama Banque n’a aucun lien d’exclusivité avec une entreprise  
d’assurance et peut vous communiquer, sur simple demande, le nom de la ou des entreprises d’assurance  
avec lesquelles elle travaille. Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (ACAM), 61 rue Taitbout  
75436 Paris Cedex 9. Votre assureur est intermédiaire en opérations de banque de Groupama Banque S.A.
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